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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : 
Intervention du GODS pour laquelle je demanderai dans mon PV une réponse individuelle
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@186 - Pauline - Rouillé
Organisme : Assoc STOP , pays Mellois
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 17:02:31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Je suis défavorable au projet éolien de Cerisaie
Contribution : 
Je suis défavorable au projet éolien de Cerisaie et contre  les éoliennes pour  des raisons 
nombreuses, suivantes.

1.En France nous avons déjà un système nucléaire de production d’électricité, fiable, propre et 
numéro un au monde concernant nos émissions de Co2. Mais pour passer un message politiquement
correct, nous sommes prêts à abandonner ce système  pour accepter les éoliennes, avec les 
conséquences graves sur notre future alimentation de l’électricité et notre paysage et sur le 
patrimoine de notre pays. 

2.Les éoliennes ne sont pas fiables, peu productives et intermittent en termes de production et se 
passent pour un système ‘ vert’ qui est très loin de la vérité. 

3.Notre paysage en Nouvelle Aquitaine  - et spécialement en Deux Sèvres,  est déjà saturé par des 
centres éoliens et l’impact sur notre biodiversité et cette région, qui avait précédemment attiré  
tellement des touristes et les étrangers, sera catastrophique, sans parler de la désertification de notre 
paysage et l’impact grave sur l’économie et l’investissement immobilier de notre secteur. 

4.L'effet  sur l'économie locale avec la perte de tourisme et la dégradation de maisons et les villages 
est lamentable, sans en parler de l'effet dévastateur sur le paysage pour l'avenir - et pour les futures 
générations, à qui nous laisserons l’héritage de cimetières d’éoliennes à perte de vue et un paysage 
couvert avec les tons de bétons – quand les développeurs seront loin partis et personne aura le 
moyen de les enlever ! 

5.Les éoliennes sont physiquement trop près de les maisons et c’est maintenant scientifiquement 
prouvé que les infrasons et les champs magnétiques peuvent avoir des effets nocifs sur la santé – 
spécialement en lien avec la santé cardiaque.  (Une étude récente sur les infrasons confirme qu'à 
500m notre santé cardiaque est sérieusement menacée par la présence d'éoliennes. Une distance de
2km est la distance de sécurité recommandée. ) (Info& auf Mainz&: L'étude de Mayence "Effet négatif
des infrasons de haut niveau sur la contractilité du myocarde humain" a été publiée en mode "Ahead 
of Print" dans le célèbre Noise & Health Journal et sera disponible en version imprimée dans le 
numéro de juin. Les études publiées dans "Ahead of Print" ont déjà fait l'objet d'un processus complet
de vérification scientifique.) https://mainzund.de/mainzer-studie-infraschall-von-windraedern-kann-die-
herzleistung-des-menschen-deutlich-schaedigen/

6.En plus l’effet stroboscopique et les bruits de ces monstres ajouteront des éléments qui vont abimer
la quotidienne d’énormément de gens sans parler de l’effet sur les animaux et la perturbation de la vie
des agriculteurs, en conséquence. 

7.Avec tellement d’évidence contre les éoliennes, le minimum que nos élus peuvent faire, seront 
demander un moratorium sur tous ces projets en train,  jusqu’au moment que nous avons 
suffisamment de la concertation et les informations pédagogiques  pour ouvrir les yeux, à tous 
concernant ce sujet, avant que c’est trop tard. Heureusement, la vague de la résistance a bien 
commencé avec le vote défavorable des communes de St Vincent et celui de Lezay et des autres 
communes dans les Deux sèvres et ailleurs,  de plus en plus nombreuses.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@187 - VIVIANE - Saint-Romans-lès-Melle
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 19:10:03
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :NON  au Parc éolien la Cerisaie
Contribution : 
Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis contre l'implantation de ce parc éolien. Il y a suffisamment d'éoliennes implanter sur ce 
secteur. En plus de la pollution visuelle et

sonore que cela engendre dans nos campagnes, ça  ne fait pas baisser le prix de l'électricité sur les 
communes où elles sont implantées, elles

rapportent surtout aux propriétaires des terrains concernés.  La maintenance coûte chère, et il est 
difficile de les recycler lorsqu'elles ont fait

leur temps. lComment recycler le socle en béton lors du démantèlement  ? et l'évacuation des 
déchets ... Donc ce n'est pas vraiment écologique

J 'habite une charmante commune : ST ROMANS LES MELLE :  elle est entourée de mâts 
inesthétiques, bruyants. Quand on se promène

dans la campagne  Melloise  inévitablement on tombe sur un parc éolien. Je n'ai pas envie que mon 
territoire de vie devienne une zone où on

ne verrait que des mâts plantés comme des poteaux qui encerclent mon village. 

Il y a aussi les oiseaux qui subissent des accidents avec  les pales immenses. L'impact écologique 
est certain, il faut créer  davantage de zones Natura 2000 pour protéger les paysages ruraux, la faune
et la flore. 

On apprend à nos enfants le respect de la nature, alors pourquoi  la  défigurer !                                    

JE SUIS  CONTRE L'IMPLANTATION  DU PARC EOLIEN DE LA CERISAIE

Viviane
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@188 - MIGNOT Alain - Fontivillié
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 20:19:07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Projet éolien de la cerisaie
Contribution : 
Je m'oppose au projet éolien de la cerisaie, dans cette région du pays mellois déjà saturé par les 
alignements d'éoliennes, qui saignent le paysage, autour de Melle. La pollution visuelle est criante, 
nuit et jour. Les terres agricoles sont également polluées sur du long terme par des milliers de tonnes 
de béton, dont personne ne sait qui va prendre en charge leur démantèlement à l'échéance de la 
durée de vie des structures des éoliennes, car, et ce n'est pas le moindre souci, la décision de confier
la production d'énergie électrique à des entreprises étrangères telles que Volkwind et Axpo, dont la 
pérennité n'est pas garantie, est un risque très important, alors que cela devrait être du ressort d'un 
pôle public de l'énergie.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@189 - ROBERT
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 20:52:55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Parc éolien de la cerisaie
Contribution : 
Je ne suis pas favorable à l'installation de ce parc.

Je considère que la commune a déjà un parc en exploitation contigu avec les communes de Périgne 
et de St Martin les Melle et que cet ensemble est suffisant.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@190 - pascale - Sansais
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 21:39:23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Projet Eolien de la ferme de Cerisaie : 8 éoliennes sur les communes de Celles-sur-Belle, 
Périgné et Saint-Romans-lès-Melle.
Contribution : 
Monsieur Le commissaire enquêteur,

Je vous écris parce que je suis totalement opposée au projet de parc Eolien de la ferme de la 
cerisaie.

Voici mes arguments:

- Le département des Deux Sèvres a largement participé au déploiement de l’éolien puisqu’il fournit à 
lui

tout seul 35% de la puissance de Nouvelle Aquitaine en énergie éolienne (source AREC). Le 
SRADDET, dans

son rapport de présentation relève cette inégalité de répartition spatiale et préconise un rééquilibrage.

- Les projets se situent dans le sud des Deux Sèvres sur la communauté de commune de Mellois en 
Poitou qui

possède déjà 15 parcs autorisés. Les élus locaux observent « Un phénomène de saturation est 
localement

observé du point de vue de l’acceptabilité sociale des nouveaux projets, notamment vis-à-vis de 
l’impact

paysager en milieu rural. ». On note également une forte mobilisation des élus locaux qui sont 
opposés à ce

projet.

- et enfin, compte tenu du nombre très élevé de parcs éoliens, ces nouveaux projets vont accentuer 
les impacts

cumulés des aérogénérateurs sur la faune ailée (avifaune et chiroptères) par un effet barrière et un 
risque

d’augmentation des collisions.

Je vous prie d'agréer, monsieur le commissaire enquêteur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@191 - pascale
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 21:44:49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :-Projet  éolien du Fourris : 8 éoliennes sur les communes Melle, Lusseray et Brioux-sur-
Boutonne
Contribution : 
Bonjour,

Je vous informe de mon opposition à ce projet pour les raisons suivantes:

L’étude de mortalité sur les parcs voisins fait état de plusieurs cadavres d’oiseaux retrouvés (alouette 
des

champs, martinet noir, buse variable) et de 7 cadavres de chauves-souris (pipistrelles communes et 
de Kuhl).

Il est indiqué que ces animaux sont morts de collision ou barotraumatisme. Il s’agit donc d’une 
destruction

d’espèces protégées. Une demande de dérogation de destruction d’espèces protégées aurait dû être 
jointe

au dossier de demande d’autorisation environnementale (L’article L.411-2 du Code de 
l’environnement).

Ceci constitue une grave lacune dans ces dossiers. 

Veuillez agréer, monsieur le commissaire enquêteur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 257 / 491.
Projet de parc éolien la cerisaie



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

@192 - Alain - Périgné
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 22:00:54
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Très bon positionnement du parc
Contribution : 
Le parc éolien en projet se situe entre 2 parcs existants dans une plaine loin de toute habitation.

Aucune gêne ne peut être générée par ce parc, puisqu'il est protégé par les 2 autres.

Vu l'importance de développer les énergies renouvelables, il semble évident que ce projet doit être 
réalisé.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@193 - Emmanuelle - Périgné
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 23:50:13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Je suis favorable à l implantation de ce projet éolien
Contribution : 
Aujourd'hui, plus que jamais, il est indispensable de trouver des alternatives énergétiques.

L'énergie éolienne est non seulement une source inépuisable et présente une totale sécurité d'un 
point de vue sanitaire, sans aucune comparaison avec les énergies nucléaires qui peuvent se révéler 
une véritable menace pour la santé de tous.

La crise que nous vivons actuellement doit nous conforter dans cette démarche de production 
autonome d'énergie afin de ne plus être dépendants de pays tiers.

Je soutiens pleinement l'implantation des projet éoliens sur notre territoire.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@194 - Doray Anne-Marie - Exoudun
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 07:06:38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Ferme éolienne de La Cerisaie SAS
Contribution : 
Ce n’est pas une ferme éolienne, mais une centrale électrique éolienne. L’appellation du promoteur 
est un mensonge.

NON à ce projet. Nous n’avons pas besoin de votre électricité terriblement coûteuse, trop alternative, 
destructrice de paysages, qui impacte beaucoup trop le bien être et la santé des riverains, qui nuit à 
la diversité des espèces animales et particulièrement des oiseaux, qui bétonne des espaces agricoles
dont nous avons tant besoin pour recentrer notre agriculture. Ce projet est purement spéculatif au 
profit de l’Allemagne, le mauvais élève de l’Europe et du monde concernant la production de CO2 et 
qui importe 60% de son gaz depuis la Russie. C’est une honte.

L’Allemagne et ses promoteurs éoliens ne sont pas un modèle à suivre. 

Dans ce projet, il n’y a pas d’écologie, rien que de la spéculation financière et de la honte.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@195 - RENOUX BRUNO - Saint-Vincent-la-Châtre
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 07:41:23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Je suis défavorable au projet éolien de la Cerisaie
Contribution : 
Le pays Mellois est saturé en éoliennes, je pense que c'est assez. De plus cette énergie coute cher et
produit peu. je suis défavorable au projet éolien de la Cerisaie.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@196 - Chaigneau
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 08:55:22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :parc éolien de la Cerisaie
Contribution : 
Au regard de la production réelle, des nuisances sonores et visuelles que je peux subir au quotidien, 
je suis contre contre ce nouveau projet  de parc. J'habite à 500m d'un parc sur Celles sur Belle et je 
ne souhaite pas en voir pousser de nouvelles. Je vous conseille de regarder "Éoliennes: du rêve à la 
réalité". Ce film ouvre les yeux sur cette supercherie.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E197 - ************@*************.fr 
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 09:01:35
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : 
Madame Elise ARDOUIN
280, rue des Fauvettes

79230 AIFFRES

A l'intention de Monsieur le Commissaire Enquêteur.

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis favorable au projet d'extension de la Ferme Eolienne de la Cerisaie car celui-ci s'inscrit dans 
la continuité des éoliennes déjà existantes.

De part l'actualité peu réjouissante en ce moment, il nous faut absolument obtenir l'indépendance 
énergétique et nous sommes encore loin de

l'objectif fixé par la SRADDET.

Cette implantation créera des emplois et redynamisera l'activité locale.

C'est pourquoi je suis totalement pour ce projet et espère qu'il se réalisera.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

E. ARDOUIN
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E198 - ************@*************.fr 
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 09:28:40
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : 
Monsieur Nicolas MARQUER
280, rue des Fauvettes

79230 AIFFRES

A l'intention de Monsieur, le Commissaire Enquêteur,

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis favorable au projet d'extension de la Ferme Eolienne de la Cerisaie car il s'inscrit dans la 
continuité des éoliennes déjà existantes.

Cela permettra de minimiser l'incommodité de travaux lié au raccordement du fait de la proximité du 
poste source.

Cela permettra également d'alimenter 16 000 foyers en électricité sans émission polluante.

Le sujet de l'indépendance énergétique est au coeur du sujet et plus particulièrement en ce moment. 
Il nous faut donc l'obtenir pour ne plus avoir

recours aux énergies fossiles.

Je suis donc pour ce projet et souhaite la réalisation de celui-ci.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

N. MARQUER
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@199 - PILARD Christophe - Pers
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 09:43:36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :contre le projet éolien de la Cerisaie
Contribution : 
l'éolien fait partie des solutions à développer en vue de la maitrise énergétique, mais l'implantation 
des éoliennes doit elle aussi être maîtrisée. force est de constater que le Mellois est sur-doté et que 
l'effort doit être mieux répartis. ainsi, le territoire pourra aller vers la maitrise énergétique, de façon 
acceptable par tous.

l'estuaire de la Gironde n'a pas une seule éolienne....on peut se demander pourquoi...

C Pilard
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 265 / 491.
Projet de parc éolien la cerisaie



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

@200 - Mottet Claire - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 10:00:36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contribution habitante du mellois
Contribution : 
Bonjour,

Je ne souhaite pas de nouveau parc éolien à La Cerisaie. 

En effet le secteur est déjà bien occupé et je trouve que cela serait plus judicieux d'implanter de 
nouveaux parcs sur des territoires qui n'ont pas d'éoliennes.

Les éoliennes sont déjà bien présentes dans le paysage, sur la route entre St-Romans et Périgné, où 
que l'on se tourne on en voit.

Je suis favorable au partage de l'implantation d'éoliennes sur tous les territoires afin de ne pas 
dénaturer les paysages, et le nôtre en est déjà bien pourvu.

Il est indispensable de conserver de l'attractivité dans nos territoires ruraux afin qu'ils ne soient pas 
désertés et qu'ils conservent leur vocation économique, nourricière et créative. Le paysage est central
dans cette dimension d'attractivité.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 266 / 491.
Projet de parc éolien la cerisaie



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

@201 - Jacques - Périgné
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 10:42:59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Enquête publique Projet éolien de la Cerisaie
Contribution : 
Le projet éolien de la Cerisaie apparait comme un complément logique aux deux parcs éoliens 
précédemment réalisés sur ce secteur, le parc éolien du Teillat et la ferme éolienne de Périgné. Les 
éoliennes E04, E05, E06, E07 et E08 sont projetées entre les 2 parcs précités en exploitation. Elles 
viennent ainsi boucher une "dent creuse" terme souvent utilisé en matière d'urbanisme. De fait 
l'environnement sera faiblement impacté par cette implantation.

A contrario  les éoliennes E01, E02 et E03 sont projetés en extension de la ferme éolienne de 
Périgné et se rapprochent exagérément du haut du bourg de Périgné ou se situe plusieurs secteurs 
pavillonnaires. De plus ce secteur de plaine, dénué de végétation, ne permettra pas d'estomper la 
présence des 3 aérogénérateurs projetés.

En conséquence j'émets un avis défavorable aux éoliennes E01, E02 et E03 et un avis favorable aux 
éoliennes E04, E05, E06, E07 et E08.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 267 / 491.
Projet de parc éolien la cerisaie



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

@202 - COUCHÉ Valerie - Celles-sur-Belle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 10:54:20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :NON AU PARC EOLIEN DE LA CERISAIE
Contribution : 
En ma qualité d'habitant de la commune de MONTIGNÉ (commune associée de CELLES SUR 
BELLE), je tenais à vous faire part de mon très vif mécontentement vis-à-vis du développement des 
parcs éoliens qui nous cernent, et en particulier du futur projet  de la Cerisaie sur les communes de 
SAINT ROMANS LES MELLE, PERIGNE et CELLES SUR BELLE (Montigné).

Diligentés par la société Volkswind, ces travaux sont mis en place sans aucune concertation tant de 
nos instances électives que des habitants. En tant qu'ancienne élue, certaines pressions ont été 
effectuées.

Je me permets de vous rappeler que de nombreuses communes et communautés de communes, en 
particulier "Mellois en Poitou", se sont déjà prononcées contre ainsi que les communes de CELLES 
SUR BELLE, PERIGNE et ST ROMANS LES MELLE.

Notre commune de Montigné, a le sentiment très fort d'avoir très suffisamment pris sa part dans le 
développement des énergies renouvelables.

Ainsi Monsieur le Préfet, je vous serait reconnaissant de bien vouloir ne pas autoriser ces nouvelles 
installations, très mal perçues par les habitants, et par ailleurs, sources de nuisances.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@203 - Valerie - Celles-sur-Belle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 10:57:31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :NON AU PARC EOLIEN DE LA CERISAIE
Contribution : 
Monsieur le Préfet, Monsieur le Commissaire enquêteur,

. En ma qualité d'habitant de la commune de MONTIGNÉ (commune associée de CELLES SUR 
BELLE), je tenais à vous faire part de mon très vif mécontentement vis-à-vis du développement des 
parcs éoliens qui nous cernent, et en particulier du futur projet  de la Cerisaie sur les communes de 
SAINT ROMANS LES MELLE, PERIGNE et CELLES SUR BELLE (Montigné).

Notre commune de Montigné, a le sentiment très fort d'avoir très suffisamment pris sa part dans le 
développement des énergies renouvelables.

Ainsi Monsieur le Préfet, je vous serait reconnaissant de bien vouloir ne pas autoriser ces nouvelles 
installations, très mal perçues par les habitants, et par ailleurs, sources de nuisances.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@204 - Deux-Sèvres  Nature Environnement - Niort
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 11:43:39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Réponse Enquête publique Melle
Contribution : 
Réponse Enquête publique Melle par Deux-Sèvres Nature Environnement
Pièce(s) jointes(s) : 
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Document : DSNE EP Melle.doc, page 1 sur 4
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Document : DSNE EP Melle.doc, page 2 sur 4
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@205 - Deux-Sèvres  Nature Environnement
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 11:47:45
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Réponse Enquête publique Périgné
Contribution : 
Réponse Enquête publique Périgné par DSNE
Pièce(s) jointes(s) : 
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Document : DSNE EP Périgné.pdf, page 1 sur 3
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : 
intervention qui dans mon PV demandera une réponse individualisée
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E206 - **********@*******.net 
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 11:54:19
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Soutien aux projets eoliennes
Contribution : 
Bonjour Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je me permets de vous adresser mon avis favorable à ce projet éolien.

Il est temps de prendre en compte que la production d'énergie soit réalisée sur notre territoire, les 
actualités récentes le prouve d'autant plus lorsqu'elle est propre.
Notre indépendance énergétique ne doit pas dépendre de l'avis d'une maire qui s’oppose de façon 
systématique aux projets qu'ils soient solaires ou éoliens. Madame le Maire de Périgné a réalisé un 
vrai déni de démocratie, les citoyens dont je fais parti n'ont pas pu avoir l'information nécessaire, nous
n'avons pas pu faire entendre notre soutien à ce projet.
Il est temps de vivre dans un monde décarboné et indépendant.

Étant petit fils d'exploitant agricole et surtout éleveur laitier, je suis ravi que la transition énergétique 
bénéficie au monde agricole et à la ruralité, enfin des retombées directes et valorisantes pour nos 
agriculteurs et nos campagnes rurales. La création d'emploi n'est pas à être négligé, l'éolien permet la
création d'emplois qualifiés et non délocalisables, enfin du boulot pour nos jeunes !

Quelques éoliennes de plus en extension, ne détruiront pas le paysage, que pouvons nous penser de
l'Usine Solvay de St Leger la Martinière, quelle empreinte laissera t'elle.

Je vous remercie pour l’intérêt que vous porterez à mon soutien à ce projet d'éoliennes de la Cerisaie

Cordialement.

Claude MICHEL
Habitant de Nouvelle Aquitaine
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 281 / 491.
Projet de parc éolien la cerisaie



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

@207 -  Clémence  - Niort
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 12:45:26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis favorable pour ce projet éolien 
Contribution : 
Dans le contexte actuel, on voit qu’il est vraiment important de se concentrer sur notre autonomie 
énergétique et sur la réduction de nos émissions de gaz à effet de serre. Nous avons besoin de 
relocaliser notre production d’électricité et pour cela les énergies renouvelables sont la meilleure 
solution : elles sont décarbonées et VRAIMENT locales. 

Le nucléaire n’est pas la solution, nous sommes toujours dépendant des approvisionnement 
d’uranium et les risques liés à cette énergie sont énormes. 

Certes il peut y avoir des inconvénients à la construction d’un parc éolien, comme pour tout projet 
d’aménagement du territoire mais la balance bénéfices/risques est largement en faveur des 
bénéfices. Les études concernant la biodiversité et les paysages sont menées avec sérieux et 
vérifiées par les services de l’état donc il faut arrêter de penser que le développement de l’éolien se 
fait de manière « anarchique » et mettre en œuvre notre transition énergétique ! 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@208 - David - La Crèche
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 12:49:17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contre le projet eolien à la Cerisaie
Contribution : 
Ce projet ne doit pas aboutir, le département en a assez, destruction de la faune et la flore, 
destruction d'une vision affreuse ! Une énergie eolien qui n'est d'aucune efficacité, STOP !!! plus de 
projet eolien chez nous !!! 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@209 - Mauzé Gaëtan - Saint-Coutant
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 13:31:25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis défavorable au projet éolien de La Cerisaie
Contribution : 
Je donne un avis défavorable au projet éolien de La Cerisaie pour les raisons suivantes :

1)  le Pays Mellois est saturé d'éoliennes avec un paysage gravement endommagé pour des 
décennies 

2) Une atteinte notoire des éoliennes sur la faune sauvage ainsi que sur la santé humaine et animale 

3) Les éoliennes ne fonctionnant pas en absence de vent , la production d'électricité attendue est 
alors compensée par le gaz ou le charbon . Dans ce cas  je m'interroge sur l'écologie annoncée 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@210 - Manguy Fabienne - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 14:19:09
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contre le projet de parc éolien de la Cerisaie
Contribution : 
Monsieur le.a Commissaire  Enquêteur,

Je suis contre ce projet et cela pour plusieurs raisons :

- cette implantation se fera sur un espace déjà saturé en éoliennes (impact visuel et sonore)

- nous n'avons aucune lisibilité sur l'apport de ce projet pour l'ensemble du territoire et de ses 
habitants,

- la nature très peu écologique de ces installations (fabrication, transport, implantation du socle 
béton,..),

- la non prise en compte du démantèlement, très couteux,  qui sera à la charge des territoires dans 
quelques années.

Par ailleurs, il me semble que les habitants seraient en droit de décider et non pas uniquement d'être 
consultés, sur l'implantation de ce type projet là où ils vivent et habitent.  Un travail collaboratif a 
d'ailleurs été mené à l'échelle de la communauté de communes pour mieux structurer les projets 
d'aménagement éolien sur notre territoire, afin d'éviter l'anarchie des implantations, d'en limiter le 
nombre et d'aller au delà du seul objectif du promoteur : la rentabilité immédiate ! 

Il est donc important que le travail de notre démocratie locale, mené par nos représentants élus , 
soient pris en compte.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E211 - elodie lafond  
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 15:09:16
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Soutien au projet de la cerisaie
Contribution : 
Bonjour,
J’ai 32 ans, maman de 2 enfants, eux parmi d’autre qui vivront dans le monde que nous leur 
laisserons. On est conscients de l’urgence pour le climat, tout le monde déplore le manque de 
réactivité des états puissants, et le trop peu d’initiatives des particuliers. Et quand des solutions sont 
avancées, cela ne va jamais, car les petits intérêts particuliers prennent le dessus ! Mais quel 
dommage !! Je me sens parfois bien impuissante face aux désordres qui nous entourent, je ne suis 
pas élu, encore moins ministre. Mais là je me dis que je peux faire quelque chose de concret. Pour 
une fois nous avons l’opportunité de pouvoir apporter notre pierre à l’édifice grâce à notre territoire qui
permet d’accueillir de l' énergie renouvelable ! N’en déplaise à certains, qui se découvrent tout d’un 
coup « écologistes » uniquement pour protéger leur petite vue… Hormi leur intérêt particulier, quelle 
cause sert leur combat ?? Etant donné les enjeux et les impacts énormes liés au changement 
climatique, et aux conflits internatiaunaux pour l'accès à l'énergie, la prise en compte de l’aspect 
visuel ne devrait pas être le critère principal de décision pour l’autorisation du projet ! Voyageons un 
peu et constatons la cohabitation dans des régions ou pays bien plus équipé que nous. Voilà, ayant 
mes racines et vivant ici je tiens à agir, aussi bien sur le plan environnemental que sur le plan du 
dynamisme économique. C'est pourquoi je soutiens ce projet. L’avenir se bâtit aujourd’hui, certains 
peuvent toujours nous reprocher d’avoir fait, mais certainement nos enfants nous reprocheront de 
n’avoir pas fait ! Il devient urgent d’accélérer la transition énergétique pour que nos descendants 
puissent profiter de nos vertes campagnes qui nous nourrissent encore. C’est pourquoi je veux dire 
que je soutien toute initiative qui contribue à préserver le monde de demain, celui d’aujourd’hui aussi. 
Ce projet d’éoliennes est dans la logique pure de ce que notre pays essaie enfin de faire : réduire 
notre empreinte carbone, consommer ce que nous offre la nature (ici le vent). Je suis pour ce projet. 
Sachez que mon avis est partagé par une immense majorité de personnes de toutes générations, qui 
malheureusement ne se font pas connaitre. Veuillez agréer mes sincères salutations. Elodie LAFOND
Rue de Chalua Vaussais Sauzé Vaussais 79190
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@212 - Karine - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 15:36:41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Favorable au projet de LA FERME EOLIENNE DE LA CERISAIE
Contribution : 
Je tiens absolument à apporter mon soutien à ce projet éolien, qui d'ailleurs n'est qu'une extension 
d'un parc existant. 

La conjoncture actuelle nous rappelle douloureusement que nous dépendons beaucoup trop des 
énergies fossiles, d'autant plus lorsqu'elles sont produites à l'étranger, et que nous n'avons pas pris 
suffisamment le virage vers l'autonomie énergétique et les énergies propres.

Il n'est plus l'heure de tergiverser sur des considérations paysagères. L'effort doit être collectif et 
efficace. 

Le développement de ce parc respecte les réglementations actuelles en terme d'éloignement des 
maisons et les études d'impact sont conformes aux exigences.

Il est temps de progresser un peu plus vers ce type d'énergie. 

Et pour moi, la vue d'une éolienne qui tourne restera toujours rassurante : elle engrange de l'énergie 
propre, directement disponible sur notre territoire...
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@213 - MAYOT Bertrand - Saint-Romans-lès-Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 16:53:07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :CONTRE LES EOLIENNES
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur, Mme la préfète,

Tout d’abord, à la lecture de bon nombre de contributions, je suis surpris voire soupçonneux de 
certaines interventions de personnes habitant bien loin de notre petit territoire. Comme par hasard, ce
sont plutôt des interventions favorables aux éoliennes et à la création du parc. De même, de 
nombreuses contributions ont les mêmes formulations…. Pas loin de penser à une supercherie ou un 
joli travail de lobbying de l’entreprise volkswind, ils sont nombreux les avis du nord de la France, 
effectivement cela ne doit pas les perturber.

Cette enquête publique bien que légale et les démarches mises en œuvre sont un déni de 
démocratie. Les conseils municipaux des communes concernées (élus par les citoyens donc 
légitimes) ont tous délibéré contre l’extension des parcs existants. Il en est de même pour la 
communauté de communes « Mellois en Poitou » qui a délibéré sur ce projet et a de plus créé une 
charte de l’éolien sur le territoire communautaire. Nous n’avons rien contre l’éolien, la zone est 
saturée, c’est tout.

Mme la préfète, Mme Dubée, nouvellement nommée, représentante de l’état et donc de tous les 
citoyens de nos territoires, je vous invite à venir visiter notre petite commune rurale, charmante avec 
ses vallées verdoyantes et petits cours d’eau associés à un bâtis en pierre de qualité. Nous avons 
une politique engagée en termes de biodiversité et d’environnement en général. Nous sommes fiers 
et heureux de compter un Espace Naturel Sensible (ENS) sur notre territoire et à proximité des 
éoliennes. A ce sujet, le schéma départemental des ENS en cours de création se pose la question de 
l’impact des éoliennes sur les choix stratégiques en termes de préservation et de lieux retenus.

Je suis plutôt naturaliste et peux sans avoir la prétention de mener une étude aussi poussée, mais 
critiquable, que celle réalisée  par le cabinet d’études de Volkswind vous garantir d’un impact certain 
sur les oiseaux de plaines à proximité des parcs existants. Beaucoup moins de busards, 
d’oedicnèmes criard, d’outardes canepetière pour les espèces inscrites et emblématiques de nos 
plaines agricoles. Un des plus reposoirs postnuptial le plus important des Deux-Sèvres d’oedicnèmes 
est très à proximité du site. Les parcs sont concrètement des obstacles à la migration. Il en est de 
même pour les chiroptères (20 espèces présentes au moins sur la commune d’après une étude de 
DSNE sur le bois de la Garenne et toutes protégées) dont les dernières études sont claires et 
chiffrent par exemple la mortalité des chauves-souris liée aux éoliennes à 2 000 000 ces vingt 
dernières années en Espagne et 2 000 000 d’autres le seront les dix prochaines années. (Cf. pièces 
jointes). A ce sujet, il est ridicule de procéder à des études de suivis postérieurs à l’installation des 
éoliennes pour des dizaines de milliers d’euros, nous connaissons déjà les impacts. Cet argent serait 
plus utile  à la réalisation concrète d’actions favorables à la biodiversité, qu’ils nous le donnent, on en 
aura bon usage.

De même la démarche très agressive tant vers les particuliers que les élus de la part de la société 
Volkswind qui n’a pas d’équivalent parmi les différentes entreprises rencontrées deviendront des 
sources conflictuelles voire haineuses entre les exploitants agricoles veinards ou non, entre les pro ou
anti éoliennes… L’ambiance devient parfois délétère entre nos concitoyens.

Je me permets  de vous joindre une étude récente des Académies des Sciences, des beaux arts, et 
des sciences morales et politiques qui expose les enjeux paysagers et les nuisances ou sentiment de 
nuisances, mais réelles subies par le voisinage (bruit, lumières, vue…)

J’ai il y a quelques années, subi une forte augmentation de mes taxes foncières et d’habitation liée à 
une réévaluation de la valeur locative de ma maison, qu’en est il aujourd’hui au regard de la 
dépréciation de cette dernière et de l’impact négatif de ces éoliennes. Que font les services fiscaux 
pour réévaluer les biens impactés ?

Je ne maitrise pas ce sujet, mais je sais que ces installations ne se font que très peu au profit 
d’entreprises françaises, que nous payons cher le rachat de l’énergie produite pour satisfaire des 
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objectifs nationaux. Nos propres syndicats d’électricité tels que le SIEDS n’arrivent pas à rivaliser 
avec ces usines allemandes ou autres, peut être sont ils trop humains…

C’est peu dire que de voir apparaitre le nom de certains élus (maires ou conseillers) ayant pris 
position pour les éoliennes et qui sont concernés par l’implantation de ces dernières sur leurs propres
terres, de prendre part aux votes et délibérations. Un conflit d’intérêt ?

Pour conclure, car il me manque de temps pour exposer davantage encore, il faut comprendre notre 
sentiment de saturation et d’exaspération. Nous avons comme bien souvent aujourd’hui l’impression 
d’être sacrifié au profit des villes et territoires plus peuplés et riches.

Je vous remercie de votre honnêteté intellectuelle pour comprendre les enjeux, les attentes, les vices 
et statuer non pas comme simple fonctionnaire d’état, mais avec humanité et respect de nos 
territoires. Ne faites pas de nous les oubliés ou sacrifiés de la république.

Cordialement

Bertrand Mayot

Pièce(s) jointes(s) : 
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